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AGIR TOUTES ET TOUS ENSEMBLE ! 
 
Depuis sa création, l’Association Dongeoise des Zones à Risques et 
du PPRT n’a eu de cesse de rappeler les exigences formulées par les 
riverains impactés par le PPRT. 
Si dans le discours, nos différents interlocuteurs ont affirmé 
comprendre les réactions des  habitants, voire assurer de leur soutien 
les actions engagées, on ne peut constater malheureusement aucune 
prise en compte significative de leurs inquiétudes et de leurs 
revendications. 
Aujourd’hui, compte tenu des périodes électorales, « l’obligation de 
réserve » a bon dos et empêche toute réponse aux questions posées. 
C’est ainsi que le Sous Préfet écrit dans une lettre en date du  20 
mars : «Nous devons tenir compte de la période de « réserve 
électorale » qui s’étendra du 23/03 au 17/06/12. Durant cette 
période, aucune réunion publique ou enquête publique, ni aucune 
action de communication externe en direction du public ne pourront 
être organisées par les services de l’Etat ». 
 
La détermination de l’ADZRP à faire entendre la voix des 
habitants est intacte. 
La mise en place de la coordination nationale des associations 
riveraines des sites Sévéso poursuit le même objectif. 
Parce qu’elle est injuste, socialement et économiquement, qu’elle 
prive les Dongeoises et Dongeois impactés par le PPRT des droits 
auxquels ils peuvent prétendre,  la loi Bachelot doit être réécrite.  
Nous exercerons la même vigilance lors de l’élaboration de l’enquête 
publique. 
 
Le 4 avril dernier, l’ADZRP a rencontré un avocat spécialiste des 
questions environnementales. Les participants lui ont présenté les 
objectifs poursuivis. Une nouvelle réunion doit se tenir 
prochainement. Nous y reviendrons. 
 
Nous aurons besoin de toutes et de tous. La 
solidarité sera notre maitre mot. Impactés 
directement ou non par le PPRT, nous sommes 
toutes et tous concernés.  
 

 
Nous ne sommes pas seuls. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
L’accident ne ferait pas de distinctions. 
 
 

  



AMARIS fait fausse route….  
 
L’Association Nationale des Communes pour la Maitrise des Risques Technologiques Majeurs vient de 
signer conjointement avec l’Union Française des Industries Pétrolières (UFIP), l’Union des Industries 
Chimiques (UIC) et avec le soutien du MEDEF un texte de « recommandations à destination des 
entreprises adhérentes et collectivités concernées par la mise en œuvre des PPRT (loi Bachelot) ». 
Ces recommandations seraient de nature à permettre un financement couvrant 80 % du montant des 
travaux plafonnés à 20 000 € pour un couple. 
L’intention exprimée omet seulement de prendre en compte l’avis des riverains, lesquels 
considèrent qu’ils n’ont pas à payer pour des risques dont ils ne sont pas responsables. 
 
Le 2 avril, lors d’une audience avec Madame le Maire du Donges, l’ADZRP a rappelé avec force la triple 
exigence des riverains : réduction des dangers à la source, abandon de la notion de travaux 
« économiquement acceptables », prise en charge financière le cas échéant par l’industriel qui génère les 
dangers. 
 
Vous trouverez ci-dessous un extrait du communiqué adressé par l’ADZRP aux journaux locaux le 26 mars intitulé : « OUI à 
l’emploi, OUI à des mesures de prévention, NON à la facture. » 
 
Par ailleurs, l’ADZRP tient à rappeler son exigence de voir les riverains associés et participer à toutes les décisions les 
concernant. Le courrier commun (UFIP (Union française des industries pétrolières), UIC (Union des industries chimiques), 
AMARIS (Association Nationale des communes pour la maîtrise des risques technologiques majeurs) vient une nouvelle fois 
confirmer leur mise à l’écart. 

Sans tenir compte des exigences de ceux-ci, pourtant maintes fois réitérées, ces trois instances s’accordent pour recommander, 
et seulement recommander aux entreprises adhérentes et aux collectivités concernées par la mise en oeuvre d’un PPRT de 
prendre en charge 25 % chacun des coûts des travaux à réaliser pour renforcer le bâti n’est pas de nature à satisfaire les 
habitants. L’intention exprimée omet de prendre en compte l’avis des riverains, lesquels considèrent qu’ils n’ont pas à payer 
pour des risques dont ils ne sont pas responsables. 

L’ADZRP rappelle sa triple exigence : réduction des dangers à la source, abandon de la notion de  travaux « économiquement 
acceptables », prise en charge financière le cas échéant par l’industriel qui génère les dangers. 
 
 
SUPPRESSION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE : A QUI PROFITE CETTE MESURE ?  
 
Cette taxe payée par les entreprises locales est devenue « cotisation économique territoriale (CET) ». Vous trouverez ci‐
dessous un tableau permettant à chacun de comparer la situation 2009/2011.  Sans commentaire. 

  


